
 

 

 

 

 

 
Strasbourg, le 13 septembre 2016 

 

Synthèse de conférences  
 

Cycle consacré à l’emploi des séniors 2015-2016 
 

 

 

 

Pierre MASSING et Jean-Alain HERAUD 

 

 

Le 6 mai 2015, L’APR a démarré un cycle de conférences sur l’emploi des séniors. Cinq 

conférences ont été organisées à la suite, la dernière ayant eu lieu le 15 juin 2016. 

 

Ont été conviés à ces conférences des acteurs institutionnels (Direccte Alsace, Institut du 

Travail de l’Université de Strasbourg, Euro-district Pamina) comme des acteurs de terrain 

(présentation de l’initiative Café Contact de l’Emploi et de l’expérience de recrutement de 

l’Agence Grandvoile). Par ailleurs Dominique Hen, directeur de l’Actal (Action pour les 

Conditions de Travail en Alsace), nous a fait parvenir une contribution écrite concernant 

l’Observatoire de l’emploi des séniors et une présentation sur la qualité de vie des séniors dans 

l’artisanat. 

 

Le 6 mai 2015, Mme Chantal Hedde de la Direccte a présenté la situation des séniors sur le 

marché de l’emploi, ainsi qu’un panorama des mesures spécifiques destinées aux demandeurs 

d’emploi séniors (le contrat de génération). 

 

Le 23 septembre 2015, M. Paul Landowski, fondateur de Café Contact de l’Emploi (un projet 

né en 2006), a présenté la démarche de cette association. Il s’agit d’organiser des rencontres 

entre des entreprises et des demandeurs d’emploi. L’approche s’inscrit dans une  philosophie 

plutôt anglo-saxonne : on évalue la personne, la motivation et l’envie, avant ses diplômes. 

 

Le 18 novembre 2015, M. François Schmitt, conseiller en stratégies d’entreprises, dirigeant la 

société Grandvoile, a relaté une expérience de speed dating pour l’emploi des séniors, organisé 

par le club des entreprises de Strasbourg sud en septembre 2013. 

 

Le 24 février 2016 Mme Michèle Forte de l’Institut du travail (Unistra), a fait un exposé sur le 

chômage des séniors dans une perspective historique (réforme des retraites, suppression des 

préretraites). 

 

Le 15 juin 2016 Mme Aurélie Boitel chargée de développement économie, affaires sociales et 

tourisme à l’Eurodistrict Pamina (Lauterbourg) a présenté l’expérience intitulée « Pamina 45+ 

NA » entre 2010 et 2014. Il s’agit d’un projet transfrontalier franco-allemand concernant le 

marché de l’emploi des séniors, financé sur des fonds structurels FSE.  

 

Dans le document qui suit, pour chaque conférence, un résumé précède le document ppt 

présenté par l’intervenant.  

 

Bonne lecture. 

 



 

 

 

 

 

 

 

      
     

Chantal HEDDE 

 

L’emploi des séniors 

 

 

Madame Chantal Hedde est Chef de service des politiques de l’emploi et du 

développement économique à la Direccte (Direction Générale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, qui est un service de 

l’Etat en région - pour l’Alsace à l’époque de la conférence). 

 

Madame Hedde a inauguré la série de conférences de l’APR sur l’emploi des séniors 

le 6 mai 2015 en présentant la situation de ce segment du marché de l’emploi en 

Alsace ainsi que les politiques mises en œuvre. 

 

1. Les séniors et le marché du travail en Alsace 

Ils représentent un quart de la population active en Alsace. Leur taux d’activité 

progresse et leur taux de chômage demeure inférieur à celui de l’ensemble des actifs. 

Depuis 2001, cependant, le nombre de demandeurs d’emploi séniors est en hausse 

en raison de la mise en place de mesures visant à allonger la durée d’activité. A partir 

de 50 ans, les demandeurs d’emploi sont inscrits plus longtemps à Pôle emploi et on 

constate qu’ils ont moins de chance de reprendre de l’activité. 

 

2. Le plan d’action séniors du service public pour l’emploi en région (SPER) 

Le plan d’action séniors SPER lancé en octobre 2014 vise au renforcement de 

l’accompagnement et de l’utilisation des mesures par Pôle emploi. Il s’agit de mieux 

mobiliser les actions de formation au bénéfice des séniors en utilisant des bilans de 

compétence pour les 45+. L’objectif est d’accroître la part des plus de 45 ans dans 

les contrats aidés : CAE et CIE à hauteur de 30%. 

 

3. Le contrat de génération 

Il existe deux modalités de ce contrat : les aides de l’Etat pour les entreprises de 

moins de 300 salariés ; et les accords d’entreprise pour les plus de 50 salariés. Les 

accords sont établis en fonction d’un diagnostic sur la pyramide des âges dans 

l’entreprise. Les objectifs sont des prévisions de recrutement en CDI et une 

amélioration des conditions de travail avec un accent sur la prévention de la 

pénibilité. De mai 2013 à décembre 2014, 1033 contrats de génération ont été signés 

en Alsace. 

  



 

 

 

  

   
 

 
 

  



 

 

 

 

 
 

 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 

 
 

  



 

 

 

 

    
     

Paul LANDOWSKI 

 

Présentation du Café Contact de l’Emploi 

 

 

Monsieur Paul Landowski, qui a travaillé 35 ans dans le domaine des services, est 

créateur du concept de Café Contact. A 47 ans, il s’est retrouvé au chômage et s’est 

aperçu combien il est difficile d’obtenir un rendez-vous avec de potentiels futurs 

employeurs. En 2006, il a eu l’idée de renverser le schéma classique en convoquant 

des chefs d’entreprise à venir le rencontrer au café Brandt à Strasbourg. En 2007 il 

créait l’association Café Contact de l’Emploi. Depuis cette date, 162 réunions sur 

ce modèle ont été organisées. Avec la double nationalité franco-britannique et la 

double culture qui en découle, son approche peut apparaître originale dans le 

contexte français. Le recrutement est avant tout, pour lui, une rencontre humaine, 

un lien social où, au cours de l’entretien, l’employeur recherche particulièrement à 

saisir la motivation du candidat et sa personnalité. L’approche française (ou 

continentale) insiste nettement plus sur la question des compétences portées par 

l’individu (correspondent-elles aux besoins précis de l’entreprise ? sont-elles 

validées des diplômes ?) et les réseaux (amicales d’anciens élèves par exemple) et 

autres marqueurs sociaux rentrent beaucoup en compte. 

 

Le concept de rencontre très personnalisée et conviviale entre demandeurs et 

offreurs d’emploi développée par Paul Landowski est certainement intéressant pour 

toutes sortes de catégories de personnes à la recherche d’un emploi, mais il semble 

particulièrement adapté aux personnes qui, comme les séniors, ont une expérience 

et un profil spécifique tout en souffrant d’une forme de préjugé social (ici, l’âge). 

 

Le document ppt qui suit a été présenté le 23 septembre 2015 à l’APR. 

 

 

  



 

 

 

  

 

 
 

 

 
  



 

 

 

 

 
 

 
  



 

 

 

 

 

 
  



 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 
  



 

 

 

 

 

  



 

 

 

    
     

François SCHMITT 

 

Présentation de l’association Développement Strasbourg Sud 

 

 

L’association a été créée en 1997 dans l’objectif de favoriser le développement 

économique et humain des entreprises selon plusieurs thématiques : développement 

des échanges en réseau et partage des connaissances entre firmes, rapprochement 

entre les firmes et leur territoire, représentation des intérêts des entreprises membres 

auprès des collectivités.  En 2013, on comptait quarante membres. Les projets 

développés concernent particulièrement l’emploi. Ainsi, en mai 2012, l’association 

a organisé une réunion collective en présence de Pôle emploi qui concernait les 

séniors. En septembre 2013 un forum pour l’emploi a été organisé avec 20 

entreprises présentes et la conférence de F. Schmitt a particulièrement tourné autour 

de l’évaluation de cette opération. 

 

Les publics cibles sont les séniors qualifiés prêts à être embauchés rapidement et les 

séniors en insertion professionnelle. L’idée est de favoriser les rencontres et les 

échanges entre ces deux publics. Les actions consistent en des conférences 

thématiques, par exemple sur les technologies numériques, la préparation aux 

entretiens d’embauche ou la prospection. Une action phare est le job dating (forum 

pour l’emploi), mais l’intérêt se porte sur les personnes non recrutées dans ces 

évènements, avec la mise en place d’ateliers pour la recherche d’emploi. Des 

groupes réduits sont animés par des professionnels sur des thématiques dédiées.  

 

L’analyse des questionnaires d’évaluation du dispositif est instructive. Le bilan de 

ces activités peut être vu comme relativement négatif : pessimisme des participants 

et des intervenants. On peut cependant souligner l’existence d’un besoin car la 

fréquentation des ateliers a été assidue. L’appui des médias et des pouvoirs publics 

n’est pas totalement satisfaisant. Les difficultés financières des pouvoirs publics et 

leur capacité réduite d’appui aux associations ne fait bien sûr qu’empirer  la situation. 

Pourtant, cette expérience de forum (qui n’a pas été renouvelée) a été pour les 

entreprises une intéressante occasion de rencontrer des candidats et, pour les 

demandeurs d’emploi séniors, ce fut une opportunité appréciée de rencontrer des 

employeurs, de sortir de leur isolement et d’améliorer leur technique de recherche 

d’emploi. 

 

  



 

 

 

  

  

  

  



 

 

 

  
 

  
 

  



 

 

 

  

   



 

 

 

   



 

 

 

   



 

 

 

   



 

 

 

  



 

 

 

   



 

 

 

   



 

 

 

    
     

Michèle FORTE 

 
 

Emploi des seniors: incitations à négocier et pratiques d'entreprises 

 

 

La problématique de l’emploi des séniors apparaît suffisamment importante pour 

que l’Etat ait légiféré : outre diverses mesures depuis 2003 visant à la prolongation 

de l’activité des séniors, la loi de financement de la sécurité sociale du 17 décembre 

2008 oblige les entreprises d’au moins 50 salariés à négocier un accord sur l’emploi 

des personnes âgées ou à soumettre un plan d’action  avant le 1er janvier 2010. A 

défaut d’accord ou de plan, les entreprises payent une pénalité de 1% de leur masse 

salariale (il s’agit cependant d’une obligation de moyens et non de résultat). 

 

Madame Michèle Forté, Directrice de l’Institut du Travail de Strasbourg, a fait une 

conférence à l’APR le 24 février 2016, pour donner des précisions sur cette politique 

incitative à la prise en compte de la problématique de l’emploi des séniors. Elle a 

aussi présenté une enquête (réalisée par l’Institut du Travail et le BETA - Céreq 

Alsace) sur l’application des mesures auprès de 10 entreprises pionnières en Alsace 

en 2012-2013. Cet échantillon permet de mesurer l’évolution des politiques des 

firmes avant et après la loi.  

 

L’enquête montre qu’il y a bien eu des pratiques de négociation et des actions visant 

les séniors avant l’obligation légale, à l’initiative des responsables RH, au titre d’une 

politique de « fidélisation du personnel » et d’amélioration des conditions de travail. 

Avec l’obligation légale, on observe : des objectifs déclarés minimaux ou sans 

engagement en matière d’emploi, une quasi-absence de diagnostics séniors, et peu 

de vrais progrès  (plutôt une formalisation des pratiques existantes).  Les raisons de 

la relative inefficacité de la politique publique sont : un manque d’information et un 

désintérêt des salariés, dans un contexte de préférence pour la retraite le plus tôt 

possible ; l’inadaptation des mesures – qui ne s’inscrivent pas dans une politique 

globale ; la résistance des entreprises face à la contrainte. 

 

L’exercice a néanmoins eu quelques aspects positifs : en matière de relance du 

dialogue social, de sensibilisation à la problématique séniors, de réflexion sur les 

conditions de travail et la pénibilité des tâches, d’aménagement des temps de travail 

et de développement du tutorat. 

 

La conférence s’est conclue sur un focus sur le dispositif incitatif « contrat de 

génération » qui (depuis 2013) lie l’insertion durable des jeunes embauchés avec le 

maintien en emploi d’un sénior. 

 



 

 

 

 

  

 

 
 

  
 

  
  



 

 

 

  
 

  
 

   



 

 

 

  
 

 
 

 

 



 

 

 

  
 

  
 

 
 



 

 

 

  
 

   



 

 

 

 

 

 

 

    
     

Aurélie BOITEL 

 

De l’emploi des séniors : retour sur le projet transfrontalier 

 

 

Pamina regroupe les territoires : Palatinat du Sud, Nord de l’Alsace et Nord du Pays 

de Bade. L’Eurodistrict Pamina, en partenariat avec l’entreprise sociale Neue Arbeit, 

a mis en œuvre le projet PAMI45+NA de 2010 à 2014 grâce à une subvention du 

Fonds Social Européen au Land de BW. Il s’agissait d’étudier et d’évaluer les 

méthodes et pratiques contribuant à la réintégration des séniors (+45ans) ou leur 

maintien en emploi. 

 

Les enjeux sont les changements démographiques et le contraste franco-allemand 

en la matière, ce qui amène à la situation paradoxale où l’on voit des demandes 

d’emploi non satisfaites et simultanément des taux de chômage importants au sein 

du périmètre Pamina. La pénurie de main d’œuvre côté allemand implique un 

recours accru à l’emploi des séniors. Ne pas recourir aux séniors sans emploi est un 

gaspillage de savoirs et de compétences, mais les obstacles sont nombreux pour 

réaliser une fluidité transfrontalière du marché du travail : psychologiques et 

institutionnels. 

 

Divers instruments ont été mis en jeu dans le projet : conseil coaching des candidats, 

jobdating transfrontalier, mise en réseau des acteurs de l’emploi et de la formation, 

mise à disposition de matériel d’information bilingue, sensibilisation des entreprises 

pour lutter contre les préjugés… Des films ont été réalisés pour sensibiliser les 

entreprises. Le programme 2010-2014 a impliqué 221 personnes (ayant participé 

aux actions), dont la moitié avaient plus de 55 ans. On notera aussi qu’une moitié 

des publics participants était sans emploi depuis plus de deux ans et souvent d’assez 

bas niveau de formation. 

 

Un nouveau projet a été déposé cet été, intitulé Bassin d’emploi Pamina, pour un 

cofinancement Interreg. Des actions pilotes seront lancées (en particulier dans le 

domaine de la santé). Les outils concrets sont variés : accompagnement des séniors, 

parrainage d’un chômeur par un actif,  modules transfrontaliers au sein d’un bac 

entre lycées professionnels de part et d’autre de la frontière avec mixité des publics 

(jeunes-séniors)… 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
  



 

 

 

 
 

 

  



 

 

 

 
 

  



 

 

 

 

 

 
 

 
  



 

 

 

 
 

 

  



 

 

 

 
 

 

  



 

 

 

 

 

 

 
 

 
  



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

 

Dominique HEN 

 

 

L’OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI DES SENIORS AVEC LA CPRIA 
 
 

 
1/ Brève présentation de l’action  

 

L’observatoire de l’emploi des seniors est une action d’accompagnement financée par 
les fonds publics de l’ACTAL, à savoir par subvention de la DIRECCTE Alsace et de 
l’ANACT. L’ingénierie a été montée et animée par ACTAL depuis janvier 2015 et est 
réengagée pour 2016.  
 
Après une revue de la littérature et la création d’un modèle théorique de travail, un 
premier questionnaire, conçu par ACTAL et communiqué aux artisans par la CPRIA, 
Alsace a initié l’observatoire. La modélisation sous-jacente vise à évaluer trois 
dimensions qui nous semblent centrales dans le cadre du maintien et de recrutement 
des séniors dans les entreprises artisanales :  

- La représentation que l’on a des séniors dans l’entreprise 
- La capacité à accueillir un salarié sénior (conditions de travail …) 
- La dimension stratégique du recrutement ou du maintien d’un sénior (utilité) 

 
Malgré les enjeux pour le secteur et de nombreux travaux préparatoires (entretiens en 
entreprises, communication, comité de pilotage, etc.), les résultats obtenus en juillet 
2015 n’étaient pas suffisant pour être exploités. Une analyse de la situation a permis 
de mieux en comprendre les raisons, et ouvert à une seconde méthode de valorisation 
du questionnaire, en partenariat avec la CPRIA et les secrétaires généraux d’Alsace 
cette fois. 
 
Face aux difficultés à atteindre les artisans, ACTAL a développé le réseau d’acteurs 
mobilisés sur le projet et compris la nécessité de valoriser le rôle de la CPRIA au sein 
de l’artisanat. Tandis que le projet gagne en visibilité, l’intervenant de l’ACTAL 
s’applique à identifier les besoins et difficultés des entreprises artisanales en matière 
d’employabilité des séniors. Les informations collectées tout au long des travaux vont 
permettre à ACTAL de proposer des outils et méthodes, qui seront diffusées plus 
largement aux artisans et aux partenaires de l’artisanat courant 2017. 
 
2/ Demande et objectifs  

 

La Commission Paritaire Régionale Interprofessionnelle de l'Artisanat d'Alsace 
(CRPIA Alsace) est l’instance chargée du dialogue social dans les entreprises 
artisanales de moins de 11 salariés. Elle contribue à y favoriser l’emploi et 
l’amélioration des conditions de travail, et peut émettre des propositions en direction 
des branches professionnelles.  
 
Intégré au plan national des politiques publiques de 2015, le maintien dans l’emploi 
des séniors est devenu un enjeu déterminant de l’avenir des entreprises artisanales et 
de sa population vieillissante. C’est dans cette optique, la CPRIA Alsace a souhaité 



 

 

 

mettre en place un Observatoire, et ainsi : 
 

- Développer une méthode efficace pour atteindre les artisans (chefs d’entreprise 
et salariés) et recueillir leurs besoins 

- Informer et outiller les artisans en fonction des besoins recueillis 
 
La CPRIA a sollicité l’accompagnement d’ACTAL, sous la forme d’une expérimentation. 
La sécurisation des parcours, la promotion du dialogue social et l’accompagnement 
des TPE font partie des grandes thématiques retenues par le Contrat d’Objectif et de 
Performance de l’ANACT, et sont autant de raisons pour ACTAL d’accompagner la 
CPRIA dans son projet.  
 
Objectifs  
Le projet initié par la CPRIA a plusieurs finalités : 
 

- Développer une méthodologie d’observatoire et de micro-questionnaires 
qui permettra d’enrichir les connaissances et de construire des outils en faveur 
de l’emploi des séniors, mais aussi d’outiller la CPRIA 

- Identifier les besoins et moyens propres aux entreprises artisanales, ainsi 
que les canaux les plus efficients pour les atteindre, être à leur service 

- Aider au positionnement de la CPRIA auprès des artisans et ainsi développer 
le poids de leur argument auprès des politiques publiques 

 
L’objectif pour ACTAL est de capitaliser sur ce qui aura été identifié comme des 
pratiques permettant ou freinant le maintien ou retour à l’emploi des séniors dans les 
entreprises artisanales. Le partenariat avec la CPRIA représente un autre enjeu qui 
est celui de favoriser le développement du dialogue social dans les TPE. Le tout, 
afin de fournir à la CPRIA les outils lui permettant de poursuivre son projet et ainsi 
outiller les artisans face au vieillissement de leur population.  
 
 
Contacts :  
 

 Dominique HEN,  
Directeur d’ACTAL 
Délégué Régional de l’ANACT 
 

 Chloé SCHMITT,  
Chargée de mission ACTAL 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

  



 

 

 

 
 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
 

 
 

 

  



 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

  



 

 

 

 
 

 

 
 

 

  



 

 

 

 
 

 
 

 

  



 

 

 

 

 
 

 
 

 

  



 

 

 

 
 

 
 


